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Des dispo si tions de déli bé ra tions de l’assem blée de Corse, d’une part,
et du conseil exécutif de Corse d’autre part, ont eu pour objet et pour
effet de conférer, respec ti ve ment aux membres de l’assem blée de
Corse, le droit de s’exprimer, en séance de cette assem blée, dans une
langue autre que la langue fran çaise, et aux membres du conseil
exécutif ainsi qu’aux agents du secré ta riat général de ce conseil, le
droit de s’exprimer dans cette même langue en séance de cet organe
et de rédiger suivant celle‐ci des actes résul tant de leurs travaux.
Selon la cour, de telles dispo si tions, quoiqu’elles n’imposent pas
l’usage exclusif d’une langue autre que la langue fran çaise, sont
contraires aux exigences de l’article 2 de la Consti tu tion, au respect
desquelles ne peut faire obstacle l’article 75‐1 de la Consti tu tion, qui
d’ailleurs n’institue pas un droit ou une liberté que la
Consti tu tion garantit.

1

Par ce même arrêt, la cour a refusé de moduler dans le temps les
effets de l’annu la tion de ces déli bé ra tions prononcée par le
tribunal administratif.
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Par une déli bé ra tion du 16 décembre 2021, l’assem blée de Corse a
approuvé la révi sion de son règle ment inté rieur adopté le
22 juillet 2021, dont l’article 1  prévoit en son dernier alinéa que « les
langues des débats de l’assem blée sont le corse et le fran çais ».

1

er

Par un arrêté du 8 février 2022, le président du conseil exécutif de
Corse a approuvé le règle ment inté rieur de ce conseil, qui prévoit en
son article 16 que « les membres du conseil et les agents du
secré ta riat général du conseil exécutif utilisent les langues corse et
fran çaise dans leurs échanges oraux et élec tro niques et dans les actes
résul tant de leurs travaux ».

2

Le préfet de Corse a formé un recours gracieux contre ces deux
déci sions, qui ont été rejetés par déci sions du 15 avril 2022.

3

Par un juge ment du 9 mars 2023, rendu sur déférés du préfet de
Corse qu’il a joints, le tribunal admi nis tratif de Bastia a, d’une part,
annulé cette déli bé ra tion en tant qu’elle approuve le dernier alinéa de
l’article 1  du règle ment inté rieur de l’assem blée de Corse et cet
arrêté en tant qu’il approuve l’article 16 du règle ment inté rieur du
conseil exécutif de Corse et d’autre part rejeté les conclu sions de la
collec ti vité de Corse tendant à la modu la tion des effets dans le temps
de cette annulation.

4
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La collec ti vité de Corse relève appel de ce jugement.5

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=362
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Elle soutient que c’est à tort que pour annuler les déci sions en litige,
le tribunal a retenu le motif de la mécon nais sance des dispo si tions de
l’article 2 de la Consti tu tion du 4 octobre 1958, alors en premier lieu
que ces déci sions ne prévoient pas l’usage exclusif de la langue corse
lors des débats de l’assem blée de Corse et du conseil exécutif, ni ne
renoncent à l’emploi de la langue fran çaise, en deuxième lieu que ces
dispo si tions ne sont donc pas contrai gnantes à cet égard, en
troi sième lieu que l’usage de la langue corse est auto risé par
l’article 21 de la loi du 4 août 1994 rela tive à l’emploi de la langue
fran çaise et en dernier lieu que le juge ment a négligé l’appli ca tion de
l’article 75‐1 de la Constitution.

6

Rappe lons d’abord le cadre – consti tu tionnel – du litige.7

Le Conseil consti tu tionnel a jugé qu’en vertu du premier alinéa de
l'ar ticle 2 de la Consti tu tion, qui dispose que « La langue de la
Répu blique est le fran çais », « l'usage du fran çais s'im pose aux
personnes morales de droit public et aux personnes de droit privé
dans l'exer cice d'une mission de service public, ainsi qu'aux usagers
dans leurs rela tions avec les admi nis tra tions et services publics » 1,
tout en préci sant que « l'ar ticle 2 de la Consti tu tion n'in terdit pas
l'uti li sa tion de traduc tions »  2.

8

Loi portant mesures urgentes de
réformes à carac tère écono mique
et financier.
Indi quons d’abord que si la collec ti vité de Corse tente de se préva loir
des dispo si tions de l’article 75‐1 de la Consti tu tion qui dispose que
« les langues régio nales appar tiennent au patri moine de la France »,
toute fois, ces dispo si tions, qui au demeu rant n'ins ti tuent pas un droit
ou une liberté que la Consti tu tion garantit 3, n’ont ni pour objet ni
pour effet de permettre une déro ga tion au prin cipe qui découle de
l’article 2 de la Consti tu tion et qui impose l’usage du fran çais aux
personnes morales de droit public, en appli ca tion de la juris pru dence
consti tu tion nelle précitée.

9

Le Conseil d’État s’est inscrit dans cette ligne juris pru den tielle : après
avoir rappelé qu’ « il résulte du premier alinéa de l’article 2 de la

10
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Consti tu tion du 4 octobre 1958 en vertu duquel “ La langue de la
Répu blique est le fran çais ” que l’usage du fran çais s’impose aux
personnes morales de droit public et aux personnes de droit privé
dans l’exer cice d’une mission de service public », le Conseil d’État en
a tiré que « Les docu ments admi nis tra tifs doivent par suite être
rédigés en langue fran çaise » 4.

Par cette même déci sion, le Conseil d’État a toute fois consi déré (aux
conclu sions contraires de son rappor teur public) que l’utili sa tion –
partielle – de traduc tions, en langue proven çale, au sein d’une charte
d’un parc naturel régional approuvé par décret n’enta chait pas cette
charte ni partant ce décret d’illé ga lité, dès lors que « l’ensemble des
orien ta tions et des mesures [défi nies par la charte] sont rédi gées
entiè re ment et exclu si ve ment en fran çais ».

11

De la même façon, toujours aux conclu sions contraires de son
rappor teur public, le Conseil d’État a jugé que « la seule circons tance
qu’une déci sion juri dic tion nelle comporte la cita tion d’un texte en
langue étran gère ne l’entache pas d’irré gu la rité, dès lors que cette
cita tion est assortie soit de sa traduc tion en langue fran çaise, soit
d’une expli ci ta tion de sa teneur en fran çais » 5.

12

Si l’usage – limité – de la traduc tion est donc admis tant par la
juris pru dence du Conseil consti tu tionnel que par celle du Conseil
d’État, le prin cipe selon lequel « l’usage du fran çais s’impose aux
personnes morales de droit public et aux personnes de droit privé
dans l’exer cice d’une mission de service public » demeure
d’appli ca tion stricte ; il ne saurait permettre que des actes émanant
d’une personne publique soient rédigés dans une autre langue que le
fran çais, seules des traduc tions ponc tuelles dans une autre langue
pouvant être tolérées.

13

L’article 16 du règle ment inté rieur du conseil exécutif de Corse en ce
qu’il prévoit l’usage du corse dans les actes résul tant des travaux de
ses membres et agents est ainsi mani fes te ment contraire à l’article 2
de la Consti tu tion tel qu’inter prété par le Conseil consti tu tionnel et à
sa suite le Conseil d’État.

14

Si la collec ti vité de Corse fait valoir que « les actes résul tant des
travaux des membres du Conseil exécutif ne comportent que des
traduc tions en langue corse très subsi diaires, telles que leur inti tulé,
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par exemple », cette appli ca tion « neutra li sante » de cet article du
règle ment inté rieur, qui ne s’impose nulle ment à la lecture de ce
dernier, ne saurait suffire à le rendre conforme à l'ar ticle 2 de
la Constitution.

S’agis sant des autres dispo si tions de cet article 16 qui prévoient
l’utili sa tion du corse dans les échanges oraux et élec tro niques des
membres et des agents du secré ta riat général du conseil exécutif de
Corse et des dispo si tions du dernier alinéa de l’article 1  du
règle ment inté rieur de l’assem blée de Corse qui par une déci sion CE
prévoient que « les langues des débats de l’assem blée sont le corse et
le fran çais », la Collec ti vité de Corse tente de se préva loir de
déci sions du Conseil d’État rela tives à la procé dure d’adop tion de loi
du pays de la Poly nésie fran çaise en vous en propo sant une lecture
a contrario 6 le Conseil d’État a jugé que

16

er

« L'usage de la seule langue tahi tienne pour présenter devant
l'as sem blée de la Poly nésie fran çaise un projet du loi du pays et
répondre aux ques tions des repré sen tants sur ce projet, accom pagné
du refus par le ministre rappor teur de s'ex primer en fran çais
contrai re ment à la demande de plusieurs repré sen tants qui
allé guaient leur incom pré hen sion du tahi tien entache la procé dure
d'adop tion de la loi du pays d'une irré gu la rité substan tielle au regard
des dispo si tions de l'ar ticle 57 de la loi orga nique n  2004‐192 du
27 février 2004, qui dispose que “le fran çais est la langue offi cielle de
la Poly nésie fran çaise” et que "son usage s’impose aux personnes
morales de droit public et aux personnes de droit privé dans
l’exer cice d'une mission de service public ainsi qu’aux usagers dans
leurs rela tions avec les admi nis tra tions et services publics […] ».

o

Certes, par une déci sion CE 7, inédite, le Conseil d’État a consi déré
que le fait qu’une autre langue que le fran çais ait été utilisée, de
manière ponc tuelle, au cours des débats, « n’a pas, dans les
circons tances de l’espèce, entaché la procé dure d’adop tion de la “ loi
de pays ” atta quée d’une irré gu la rité de nature à en affecter la
léga lité » mais c’est après avoir rappelé qu’il s’agis sait bien d’une
mécon nais sance de l’article 57 de la loi orga nique du 27 février 2004,
qui reprend les dispo si tions de l’article 2 de la Consti tu tion tels
qu’inter pré tées par le Conseil constitutionnel.
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Cette déci sion ne remet donc nulle ment en cause la solu tion retenue
par la déci sion CE, 29 mars 2006, Haut‐commis saire de la Répu blique
en Poly nésie fran çaise et M. A, n  282335, au Recueil qui juge que

17

o

« Les dispo si tions de l'ar ticle 15 du règle ment inté rieur de
l'as sem blée de la Poly nésie fran çaise qui ont pour objet et pour effet
de conférer aux membres de l'as sem blée de la Poly nésie fran çaise le
droit de s'ex primer, en séance plénière de cette assem blée, dans des
langues autres que la langue fran çaise sont contraires à l'ar ticle 57 de
la loi orga nique du 27 février 2004 qui prévoit que le fran çais est la
langue offi cielle de la Poly nésie fran çaise et que son usage s'im pose
notam ment aux personnes morales de droit public ».

Vous ne pourrez que constater que les dispo si tions liti gieuses de
l’article 1  du règle ment inté rieur de l’assem blée de Corse et de
l’article 16 du règle ment inté rieur du conseil exécutif de Corse ont
pour objet et pour effet de conférer, d’une part aux membres de
l’assem blée de Corse, le droit de s’exprimer, en séance de cette
assem blée, dans une langue autre que la langue fran çaise, et d’autre
part aux membres du conseil exécutif ainsi qu’aux agents du
secré ta riat général de ce conseil, le droit de s’exprimer en séance de
cet organe et de rédiger des actes résul tant de leurs travaux, dans
cette même langue.

18

er

Ces dispo si tions sont donc contraires à l’article 2 de la Consti tu tion
et vous devrez donc confirmer leur annulation.

19

Par ailleurs, en l’absence de tout élément de nature à établir que les
effets de l’annu la tion de ces déci sions seraient de nature à emporter
des consé quences mani fes te ment exces sives, il n’y a pas lieu d’en
moduler les effets, alors au demeu rant qu’ainsi que l’a jugé le Conseil
d’État dans la déci sion CE, 16 octobre 2013, Fédé ra tion géné rale du
commerce et autre, n  365141, inédite, précitée, l’usage ponc tuel
d’une langue autre que le fran çais, au cours des débats préa lables à
l’adop tion d’un acte d’une assem blée déli bé rante, n’entache pas
néces sai re ment d’illé ga lité les actes ainsi adoptés.

20
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Par ces motifs, je conclus au rejet de la requête.21
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